
o 

o 

CONDOIvIINIUM DES NOUVE111~S-HEBRIDES 

REGLEriENT CONJOINT N° 34 de 1976 

Portant modification du R~glement Conjoint N° 30 de 1975 modifi~, 
relatif ~ It~lection des Bembres de l'Assemb14e Repr~sentative. 

LES CO{u1ISSAIRES-RESIDENTS DE FRANc}~ I~~i.1 DE SA l'1iiJESTE ERITANNIQ.UE 

AUX NOUVELLES-H:8EllIDES 

VU les articles 2 ( paragraphe 2 ) et 7 du Protocole Franco-Britan
nique de 1914 ; 

VU 1 t J!Jchange de Lettres entre les Gouvernements du Royaume-Uni et 
de la R~publique Frangaise, effectu~ ~ PARIS, Ie 29 Aofit 1975, 
~tablissant ItAssembl~e Repr~sentative des Nouvelles-H~brides ; 

A R RET E N f : 

.i~RTIC1E 1. 1e paragraphe 5 de 11.J,rticle 32 du Reglement Conjoint 
N° 30 de 1975 modifi~, relatif ~ lt~lectiqn des hembres 

de lfAssembl~e Repr~sentative, est modifi~ par la sup-
pression des mots : 

11 (~uatre jours francs au moins apres la cloture du scrutin dans la 
circonscription urbaine concern~e, les ••••• I', et leur rempla
cement par les mots" Les ••••• ". 

AR'rICJ-lE 2. 1e present Reglement Conjoint, qui prendra effet pour 
compter de sa publication au Journal Officiel du Con

dominium, sera enregistre, publie et communique partout ou besoin 
sera. 

Le Commissaire-R~sident 
de Sa Majest~ Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides, 

J • S. CHAI1PION 

Port-Vila, Ie 28 Octobre 1976 

1e Comrnissaire-H~sident 
de rrance 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R. GJiUGER 


